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Question écrite n° 41201

Texte de la question

Alors qu'un récent sondage réalisé par la CGPME indique que « créer son entreprise et son propre revenu est
l'idéal d'une vie professionnelle » pour 64 % des personnes interrogées, la loi Dutreil du 1er août 2003 prend un
certain retard dans son application notamment pour ce qui est du « contrat d'appui au projet d'entreprise » qui
crée un statut à mi-chemin entre celui de travailleur indépendant et de salarié. Dans ce contexte, M. Dino Cinieri
demande à M. le ministre délégué aux petites et moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux
professions libérales et à la consommation dans quels délais il entend publier les décrets et avis permettant
l'application de cette loi essentielle au développement économique de notre pays et à la création d'emplois.

Texte de la réponse

De nombreux décrets d'application de la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l'initiative économique ont d'ores
et déjà été publiés. Les autres textes d'application sont à un stade d'élaboration avancé. C'est le cas pour la
réforme de l'aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d'entreprises (ACCRE), du dispositif pour
l'encouragement au développement d'entreprises nouvelles (EDEN), ainsi que du contrat d'appui au projet
d'entreprise (CAPE). Ce dernier, créé par les articles 20 et 21 de la loi, a pour objectif de donner un cadre
juridique officiel et sécurisant aux multiples expériences d'appui à la préparation de nouvelles entreprises sous
forme de « couveuses », de coopératives d'activité ou d'autres formes d'appui à l'essaimage. Le décret
d'application doit préciser entre autres les modalités de ce contrat, les répartitions de responsabilités entre la
structure d'appui et le bénéficiaire, et l'organisation du statut particulier du bénéficiaire, qui est de par la loi « une
catégorie particulière de travailleur » affilié au régime général de la sécurité sociale, pouvant bénéficier de
l'assurance chômage et des aides à l'emploi, mais peut développer son projet entrepreneurial sans lien de
subordination. Ce texte, encadré par les principes et les règles complexes et contraignantes des différents droits
concernés (droit du commerce, de la concurrence, du travail et de la sécurité sociale) fait l'objet d'une
préparation associant les services du ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, du ministère de
l'économie, des finances et de l'industrie, et du ministère de la justice. Il devrait être publié au cours du
quatrième trimestre 2004.
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